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adopté par le Comité administratif et juridique 
 

Avertissement : le présent document ne représente pas les principes ou les orientations de l’UPOV 

Ouverture de la session 
 
*1. Le Comité administratif et juridique (CAJ) a tenu sa soixante-huitième session à Genève le 
21 octobre 2013, sous la présidence de M. Lü Bo (Chine). 
 
*2. Le président ouvre la session et souhaite la bienvenue aux participants.  La liste des participants fait 
l’objet de l’annexe du présent compte rendu. 
 
*3. Le Secrétaire général annonce que, à la suite d’une mise au concours, Mme Alexandra Fava a été 
nommée au poste de secrétaire I le 1er octobre 2013. 
 
*4. Le président confirme que le compte rendu de la soixante-septième session du CAJ tenue à Genève 
le 21 mars 2013 (document CAJ/67/15) a été approuvé par correspondance et qu’il est disponible sur le 
site Web de l’UPOV. 
 
 
Adoption de l’ordre du jour 
 
*5. Le CAJ adopte le projet d’ordre du jour, tel qu’il figure dans le document CAJ/68/1. 
 
 
Élaboration de matériel d’information concernant la Convention UPOV 
 
*6. Le CAJ examine les documents CAJ/68/2 et UPOV/EXN/HRV Draft 10. 
 

Notes explicatives sur les actes à l’égard du produit de la récolte selon l’Acte de 1991 de la 
Convention UPOV 
 
*7. Le CAJ approuve le document UPOV/EXN/HRV Draft 10 comme base pour l’adoption des “Notes 
explicatives sur les actes à l’égard du produit de la récolte selon l’Acte de 1991 de la Convention UPOV” par 
le Conseil à sa quarante-septième session ordinaire qui se tiendra à Genève le 24 octobre 2013. 
 

                                                      
*  Un astérisque devant le numéro de paragraphe indique que le texte est reproduit du Compte rendu des conclusions 

(document CAJ/68/10). 
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Travaux futurs concernant les Notes explicatives sur les actes à l’égard du produit de la récolte selon l’Acte 
de 1991 de la Convention UPOV 
 
*8. Le CAJ indique que les observations formulées par la Fédération de Russie ont été communiquées 
aux participants et qu’elles seront publiées sur la partie du site Web de l’UPOV consacrée au Groupe 
consultatif du Comité administratif et juridique (CAJ‑AG). 
 
*9. Le CAJ note que les représentants de la European Seed Association (ESA) et de l’International Seed 
Federation (ISF) estiment que le paragraphe 4 du document UPOV/EXN/HRV Draft 10 (reproduit 
ci-dessous) devrait être révisé compte tenu des travaux futurs qui seront réalisés par le CAJ-AG sur les 
exemples de situations. 
 

“4.  On entend par ‘utilisation non autorisée’ les actes à l’égard du matériel de reproduction ou de 
multiplication qui requièrent l’autorisation du titulaire du droit d’obtenteur sur le territoire concerné 
(article 14.1) de l’Acte de 1991), mais qui ont été accomplis sans qu’une telle autorisation ait été obtenue.  
Par conséquent, les actes non autorisés ne peuvent se produire que sur le territoire du membre de l’Union 
sur lequel un droit d’obtenteur a été octroyé et est en vigueur.” 

 
*10. Le CAJ prend note des observations formulées par la délégation de la Fédération de Russie et les 
représentants de l’ESA et de l’ISF, et convient d’examiner ces observations compte tenu des travaux futurs 
sur les Notes explicatives sur les actes à l’égard du produit de la récolte qui seront réalisés par le CAJ-AG, 
comme indiqué aux paragraphes 9 à 11 du document CAJ/68/2. 
 

Séminaire sur les variétés essentiellement dérivées et les Notes explicatives sur les variétés essentiellement 
dérivées selon l’Acte de 1991 de la Convention UPOV (révision) 
 
*11. Le CAJ demande au CAJ-AG d’examiner à sa huitième session qui se tiendra à Genève le 
25 octobre 2013 les conclusions du séminaire sur les variétés essentiellement dérivées qui se tiendra le 
22 octobre 2013 dans le cadre de ses travaux sur les orientations futures concernant ces variétés, comme 
indiqué aux paragraphes 13 à 16 du document CAJ/68/2. 
 

Participation d’observateurs au CAJ-AG 
 
*12. Le CAJ prend note que les conclusions du Comité consultatif, à sa quatre-vingt-sixième session qui se 
tiendra à Genève le 23 octobre 2013, concernant la participation d’observateurs au CAJ-AG, seront 
communiquées au CAJ. 
 
*13. Le CAJ prend note que l’Association for Plant Breeding for the Benefit of Society (APBREBES), la 
Coordination européenne Via Campesina (ECVC), la Communauté internationale des obtenteurs de plantes 
ornementales et fruitières de reproduction asexuée (CIOPORA) et l’International Seed Federation (ISF) ont 
été invitées à participer à la partie pertinente de la huitième session du CAJ-AG, comme indiqué au 
paragraphe 26 du document CAJ/68/2. 
 

Questions à examiner par le CAJ-AG à sa huitième session 
 
*14. Le CAJ rappelle qu’un compte rendu des travaux du CAJ-AG, à sa huitième session qui se tiendra à 
Genève le 25 octobre 2013 (voir le paragraphe 28 du document CAJ/68/2), sera présenté à la 
soixante-neuvième session du CAJ qui se tiendra en avril 2014.  Le projet d’ordre du jour de la 
huitième session du CAJ-AG est reproduit ci-après : 
 

1. Ouverture de la session 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
3. Notes explicatives sur les variétés essentiellement dérivées selon l’Acte de 1991 de la 

Convention UPOV (révision) (document CAJ-AG/13/8/2) 
 
4. Notes explicatives sur la reproduction ou la multiplication et sur le matériel de reproduction 

ou de multiplication selon l’Acte de 1991 de la Convention UPOV (document 
UPOV/EXN/PPM Draft 1) 
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5. Notes explicatives sur les actes à l’égard du produit de la récolte (document 

CAJ-AG/13/8/3) 
 
6. Questions concernant la déchéance de l’obtenteur (document CAJ-AG/13/8/4) 
 
7. Questions concernant la nullité d’un droit d’obtenteur (document CAJ-AG/13/8/5) 
 
8. Questions concernant les dénominations variétales (document CAJ-AG/13/8/6) 
 
9. Questions concernant les descriptions variétales (document CAJ-AG/13/8/7) 
 
10. Questions se posant après l’octroi du droit d’obtenteur concernant la protection 

provisoire, le dépôt des demandes et la défense des droits d’obtenteur (document 
CAJ-AG/13/8/8) 

 
11. Questions concernant les observateurs au CAJ-AG (document CAJ-AG/13/8/9) 

12. Questions soumises au CAJ-AG par le CAJ pour examen depuis la septième session 
du CAJ-AG 

 
13. Date et programme de la neuvième session 

 
 
Programme de mise à jour du document UPOV/INF/5 “Bulletin type de l’UPOV de la protection des 
obtentions végétales” 
 
*15. Le CAJ examine le document CAJ/68/3. 
 
*16. Le CAJ prend note des faits nouveaux intervenus présentant un intérêt dans la mise à jour du 
document UPOV/INF/5 concernant l’élaboration d’un prototype de formulaire électronique, les questions 
relatives aux variétés essentiellement dérivées et le cours d’enseignement à distance intitulé “Examen des 
demandes de droits d’obtenteur” (DL-305), dont il est rendu compte dans le document CAJ/68/3. 
 
*17. Le CAJ convient d’ajouter un point concernant le programme de mise à jour du document UPOV/INF/5 
“Bulletin type de l’UPOV de la protection des obtentions végétales” à la soixante-dixième session du CAJ qui 
se tiendra en octobre 2014. 
 
 
Techniques moléculaires 
 
*18. Le CAJ examine le document CAJ/68/4. 
 
*19. Le CAJ prend note que le Comité technique (TC), à sa quarante-neuvième session tenue à Genève 
du 18 au 20 mars 2013, a suivi les exposés ci-après de membres de l’Union sur l’application de modèles 
pour l’utilisation des techniques moléculaires aux fins de l’examen DHS, dont des copies sont publiées sur le 
site Web de l’UPOV à l’adresse suivante : http://upov.int/meetings/en/details.jsp?meeting_id=28343 (voir le 
paragraphe 4 du document CAJ/68/4). 
 

Utilisation de marqueurs moléculaires propres à des caractères pour 
évaluer le type de développement de l’orge 

M. Andrew Mitchell 
(Royaume-Uni) 

Application de données moléculaires dans l’examen DHS M. Joël Guiard (France) 

Utilisation de techniques moléculaires dans le renouvellement de 
matériel de référence 

M. Kees van Ettekoven 
(Pays-Bas) 

Utilisation de techniques moléculaires au Brésil M. Fabricio Santana Santos 
(Brésil) 

 
20. La délégation de l’Union européenne fait part de son soutien à toute initiative visant à renforcer les 
échanges et la coopération avec d’autres organisations internationales. 
 

http://upov.int/meetings/en/details.jsp?meeting_id=28343
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*21. Le CAJ prend note de la date proposée pour la quatorzième session du Groupe de travail sur les 
techniques biochimiques et moléculaires, notamment les profils d’ADN (BMT) (voir le paragraphe 14 du 
document CAJ/68/4), qui sera coordonnée avec des réunions de l’Association internationale d’essais de 
semences (ISTA) et de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). 
 
 
Dénominations variétales 
 
*22. Le CAJ examine le document CAJ/68/5. 
 
23. La délégation de l’Union européenne rappelle le rôle de l'Office communautaire des variétés végétales 
(OCVV) de l'Union européenne dans le domaine des dénominations variétales.  Elle indique que l’OCVV est 
disposé à participer aux discussions sur les dénominations variétales avec d’autres organisations 
internationales. 
 
24. Le secrétaire général adjoint se félicite de la coopération entre l’UPOV et l’OCVV, notamment de la 
participation de l’OCVV à la réunion de la Commission internationale de nomenclature des plantes cultivées 
de l'Union internationale des sciences biologiques (Commission de l'UISB), qui s’est tenue à Pékin (Chine) 
les 20 et 21 juillet 2013.  Il note que le Bureau de l’Union est prêt à travailler en coordination avec la 
Commission de l’UISB pour expliquer les différences entre les recommandations relatives aux 
dénominations variétales émises par l’UPOV et les directives en matière de dénominations variétales émises 
par les autorités nationales ou régionales.   
 
*25. Le CAJ prend note des faits nouveaux concernant les domaines de coopération possibles entre la 
Commission internationale de nomenclature des plantes cultivées de l’Union internationale des sciences 
biologiques (Commission de l’UISB), la Commission de nomenclature et d’enregistrement des cultivars de la 
Société internationale de la science horticole (Commission de l’ISHS) et l’UPOV, comme indiqué dans le 
document CAJ/68/5. 
 
 
Information et bases de données 
 
a) Bases de données d’information de l’UPOV 
 
*26. Le CAJ examine le document CAJ/68/6. 
 
*27. Le CAJ approuve les modifications apportées au programme d’améliorations de la base de données 
PLUTO, qui figurent à l’annexe II du document CAJ/68/6, sur la base des explications figurant aux 
paragraphes 4 à 18 du même document, sous réserve des modifications ci-après (surbrillance en gris) : 
 

Paragraphe 2.4 “2.4 S’agissant de l’assistance qui sera fournie aux contributeurs, la ‘Mention de réserve et 
avertissement de caractère général’ de l’UPOV-ROM indique que ‘[…] Tous les 
collaborateurs de l’UPOV-ROM sont responsables de l’exactitude et de l’exhaustivité des 
données qu’ils fournissent […]’.  Dès lors, même lorsqu’une assistance sera fournie aux 
contributeurs, ceux-ci resteront responsables de l’exactitude et de l’exhaustivité des 
données.  Dans les cas où le contributeur demande à l’administrateur de la base de données 
PLUTO d’attribuer des codes UPOV ou dans les cas où il est jugé approprié de modifier un 
code UPOV attribué par le contributeur, l’administrateur de la base de données PLUTO 
formule des propositions pour approbation par le contributeur.  En l’absence d’objections de 
réponses dans le délai imparti, les codes UPOV proposés sont utilisés dans la base de 
données PLUTO.  Lorsque le contributeur informe l’administrateur de la base de données 
PLUTO qu’une correction s’impose, cette dernière est effectuée dès que possible, 
conformément à la section 4 ‘Fréquence de la mise à jour des données’.” 
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Paragraphe 4 “4. Fréquence de la communication des données 

 
“La base de données sur les variétés végétales sera conçue de telle manière que les 
données pourront être mises à jour à n’importe quelle fréquence, celle-ci étant déterminée 
par les membres de l’Union.  En attendant que la version Web de cette base de données soit 
achevée et publiée, aucun changement n’est proposé quant à la fréquence des mises à jour;  
en d’autres termes, les contributeurs seront priés de mettre leurs données à jour tous les 
deux mois.  Une fois cette étape achevée, le TC et le CAJ seront invités à envisager une 
mise à jour plus fréquente des bases de données.  Les contributeurs seront encouragés à 
fournir des données dès que possible après leur publication par l’(les) autorité(s) 
concernée(s).  La base de données PLUTO sera mise à jour avec de nouvelles données 
aussi rapidement que possible après leur réception, conformément à la procédure de 
téléchargement.  La base de données PLUTO peut, au besoin, être mise à jour à l’aide de 
données corrigées, conformément à la procédure de téléchargement.” 
 

 
*28. En ce qui concerne les modifications apportées au programme d’améliorations de la base de données 
PLUTO, qui figurent à l’annexe II, le CAJ est convenu de modifier l’avertissement comme suit : 
 

“Les données actuellement les plus récentes disponibles dans la base de données PLUTO) datent de 
[jj/mm/aaaa] est celle de février 2013 de la base de données UPOV-ROM sur les variétés végétales.  Un 
service d’inscription pour PLUTO sera mis en place prochainement, ce qui permettra aux utilisateurs 
d’êrtre informés et  sur les futures mises à jour des données. 
 
“Pour continuer vers la page PLUTO, vous devez d’abord prendre acte de l’avertissement suivant. 
 
“Veuillez noter que les informations sur les relatives aux droits d’obtenteur figurant dans la base de 
données PLUTO sur les variétés végétales n’ont pas valeur de publication officielle par les  services 
concernés.  Pour consulter les informations officielles ou obtenir des précisions sur le caractère et 
l’exhaustivité des informations figurant dans la base de données PLUTO, veuillez vous mettre en rapport 
avec le service compétent, dont vous trouverez les coordonnées à l’adresse 
http://www.upov.int/members/fr/pvp_offices.html. 
 
“Tous les collaborateurs contributeurs de la base de données PLUTO sont responsables de l’exactitude et 
de l’exhaustivité des données qu’ils fournissent.  Les utilisateurs sont particulièrement invités à noter que 
les membres de l’Union ne sont pas tenus de fournir des données pour la base de données PLUTO et que 
les membres de l’Union qui fournissent des données ne sont pas tenus d’en fournir pour toutes les 
rubriques.” 

 
*29. Le CAJ approuve l’avertissement ci-après dans les rapports établis par la base de données PLUTO, 
comme indiqué au paragraphe 24 du document CAJ/68/6 : 
 

“Les données figurant dans le présent rapport ont été produites par la base de données PLUTO 
le [jj/mm/aaaa]. 
 
“Veuillez noter que les informations sur les droits d’obtenteur figurant dans la base de données PLUTO 
n’ont pas valeur de publication officielle des services concernés.  Pour consulter les informations officielles 
ou obtenir des précisions sur le caractère et l’exhaustivité des informations figurant dans la base de 
données PLUTO, veuillez vous mettre en rapport avec le service compétent, dont vous trouverez les 
coordonnées à l’adresse http://www.upov.int/members/fr/pvp_offices.html. 
 
“Tous les contributeurs de la base de données PLUTO sont responsables de l’exactitude et de 
l’exhaustivité des données qu’ils fournissent.  Les utilisateurs sont particulièrement invités à noter que les 
membres de l’Union ne sont pas tenus de fournir des données pour la base de données PLUTO et que les 
membres de l’Union qui fournissent des données ne sont pas tenus d’en fournir pour toutes les rubriques.” 

 
30. La délégation de l’Union européenne se félicite des modifications qu’il est proposé d’apporter à la 
base de données PLUTO et rappelle le rôle de l’OCVV dans la collecte des données de ses contributeurs 
conformément au Mémorandum d’accord entre l’UPOV et l’OCVV.  La délégation note que, bien que le 
contenu des deux bases de données soit similaire, les objectifs diffèrent dans une certaine mesure.  Elle 
explique que le Variety Finder de l’OCVV est utilisé par les obtenteurs et les services nationaux pour évaluer 
la possibilité d’utiliser une dénomination variétale.  À cet égard, plus de 60 000 tests de dénomination ont été 
effectués en 2012, en relation avec la protection des obtentions végétales et avec les catalogues de 
commercialisation nationaux et européens.  La délégation souhaite l’adoption d’une approche large 
concernant les questions relatives aux dénominations variétales.  Elle se dit favorable à la modification 
proposée de la fréquence de soumission des données. 
 

http://www.upov.int/members/en/pvp_offices.html
http://www.upov.int/members/en/pvp_offices.html
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31. La délégation de la Nouvelle-Zélande demande que la date de soumission des données soit 
clairement indiquée dans la base de données PLUTO afin de faciliter l’interprétation de l’information. 
 
*32. Le CAJ rappelle que les propositions de modification de la base de données PLUTO sont mises 
en œuvre conformément au Mémorandum d’accord entre l’UPOV et l’Office communautaire des 
variétés végétales (OCVV). 
 
*33. Le CAJ approuve le projet de questions pour l’enquête auprès des membres de l’Union quant à leur 
utilisation des bases de données aux fins de la protection des obtentions végétales, ainsi que leur utilisation 
des systèmes de dépôt électronique des demandes, qui figure à l’annexe III du document CAJ/68/6, sous 
réserve des modifications ci‑après : 
 

Question 2 Préciser que le questionnaire concerne les bases de données des autorités, plutôt 
que la base de données PLUTO 
 

Question 9 Modifier le libellé de la question de manière à inclure d’autres formes d’autorisation, 
en plus de la signature électronique 
 

Nouvelle question Ajouter une case pour indiquer d’autres informations/caractéristiques qui figurent 
dans le formulaire de demande électronique 
 

Nouvelle question 
 

Ajouter une question après (o) concernant la date de fin de la protection 

 
 
b) Logiciels échangeables 
 
*34. Le CAJ examine les documents CAJ/68/7 et UPOV/INF/16/3 Draft 1. 
 
*35. Le CAJ approuve les conclusions formulées par le TC à sa quarante-neuvième session, selon 
lesquelles le titre du document UPOV/INF/16 “Logiciels échangeables” et le texte de la Section 1 “Exigences 
en ce qui concerne les logiciels échangeables” devraient demeurer inchangés car ce document concerne les 
logiciels mis au point ou adaptés par un membre de l’Union aux fins de l’UPOV, et il serait utile pour le TC de 
chercher à élaborer un document d’information distinct qui permettrait aux membres de l’Union de fournir 
des informations sur les logiciels et équipements non personnalisés (p. ex. le matériel de saisie de données) 
qui étaient utilisés par les membres de l’Union. 
 
*36. Le CAJ approuve la révision proposée du document UPOV/INF/16 en vue de l’inclusion de nouveaux 
logiciels, comme indiqué dans les paragraphes 6 et 7 du document CAJ/68/7, sur la base du document 
UPOV/INF/16/3 Draft 1. 
 
*37. En ce qui concerne l’éventuelle traduction du document “Information System (IS) used for Test and 
Protection of Plant Varieties in the Russian Federation”, il a été convenu que le Bureau de l’Union 
organiserait une conférence téléphonique en russe avec l’expert informatique de la Fédération de Russie 
afin d’obtenir des précisions pour la traduction. 
 
*38. Le CAJ approuve la proposition de révision du document UPOV/INF/16 concernant l’inclusion 
d’informations sur l’utilisation des logiciels par les membres de l’Union, comme indiqué aux paragraphes 13 
et 14 du document CAJ/68/7, sur la base du document UPOV/INF/16/3 Draft 1. 
 
*39. Le CAJ prend note que la version révisée du document UPOV/INF/16 sera examinée pour adoption 
par le Conseil à sa quarante-septième session ordinaire qui se tiendra le 24 octobre 2013. 
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c) Systèmes de dépôt électronique des demandes 
 
*40. Le CAJ examine le document CAJ/68/8. 
 
*41. Le CAJ note qu’un compte rendu sur la réunion en vue de l’élaboration d’un prototype de formulaire 
électronique qui se tiendra à Genève le 24 octobre 2013 sera présenté au CAJ à sa 
soixante-neuvième session qui se tiendra en avril 2014. 
 
*42. Le CAJ prend note de la demande formulée par la délégation de la Suisse concernant sa participation 
aux réunions en vue de l’élaboration d’un prototype de formulaire électronique. 
 
 
Possibilité d’élaboration d’un outil de recherche de l’UPOV de similarité aux fins de la dénomination variétale 
 
*43. Le CAJ examine le document CAJ/68/9. 
 
*44. Le CAJ prend note de la correction ci-après apportée à l’annexe du document CAJ/68/9 : 
 

“5. Description détaillée du test de similitude 
 
“Les étapes ci-après sont mises en œuvre pour chaque paire (WT, WR). 
 
“Filtre préliminaire : dans la liste de WR, tous les mots comptant plus de 3 caractères que le WT et moins de 
3 caractères que le WR WT ne sont pas pris en compte pour les calculs suivants. 

 
*45. Le CAJ approuve la création d’un groupe de travail chargé d’élaborer des propositions relatives à un 
outil de recherche de l’UPOV de similarité aux fins de la dénomination variétale, proposé dans les 
paragraphes 4 à 7 du document CAJ/68/9, comme suit : 

 
 Ce groupe sera composé comme suit : 
 

a) Examinateurs de dénominations en provenance de membres de l’Union (trois à 
six experts); 

 
b) Service des bases de données mondiales de l’OMPI (responsable de la base de données 

PLUTO); 
 
 c) Office communautaire des variétés végétales (OCVV) de l’Union européenne;  et 
 
 d) Bureau de l’Union. 
 
 Le programme de travail du groupe de travail sera établi par le groupe de travail lui-même;  
cependant, il est prévu que la première étape consiste à examiner les modes de recherche déjà 
disponibles dans l’onglet Recherche de dénomination de la base de données PLUTO, notamment le 
facteur de similarité (moteur de recherche de l’OCVV), ainsi qu’à examiner les modes de recherche 
utilisés dans d’autres situations (p. ex. en lien avec les marques) susceptibles de fournir une autre 
base à un outil de recherche de l’UPOV de similarité. 
 
 L’examen de la pertinence des modes de recherche tiendra compte, en particulier, du document 
UPOV/INF/12 “Notes explicatives concernant les dénominations variétales en vertu de la 
Convention UPOV”.  À cet égard, le groupe de travail devra se référer au CAJ pour obtenir des 
indications supplémentaires si ses travaux indiquent qu’un examen du document UPOV/INF/12 est 
nécessaire à l’élaboration d’un outil de recherche de l’UPOV de similarité efficace. 
 
 Les réunions du groupe de travail seront accueillies et présidées par le Bureau de l’Union à 
Genève.  Les réunions ne seront pas organisées de sorte à coïncider avec les sessions de l’UPOV et 
la participation électronique des examinateurs de dénominations et de l’OCVV sera prévue.  Les 
propositions élaborées par le groupe de travail seront présentées au CAJ ainsi qu’au Comité 
technique (TC), et ces comités recevront un bref compte rendu des réunions du groupe de travail. 

 
*46. Le CAJ prend note de la suggestion de la délégation de l’Union européenne tendant à inclure dans ce 
groupe de travail des examinateurs de dénominations en provenance de l’Espagne et des Pays-Bas, et 
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indique qu’il importe de s’assurer que les experts couvrent suffisamment les aspects linguistiques des 
dénominations variétales. 
 
47. La représentante de l’Association européenne des semences (ESA) demande si les observateurs 
seront invités aux réunions du groupe de travail visant à présenter des propositions pour l’élaboration d’un 
outil de recherche de l’UPOV de similarité aux fins de la dénomination variétale. 
 
48. Le secrétaire général adjoint convient que l’aspect linguistique est important pour le groupe de travail.  
Il note que certaines questions qui pourraient se poser auront des incidences sur les notes explicatives 
existantes dont le CAJ devra tenir compte.  Concernant la participation des observateurs, le secrétaire 
général adjoint note que le groupe de travail pourra décider quand inviter des observateurs à participer à ses 
réunions ou à formuler des observations.  Dans un premier temps, le groupe de travail effectuera une 
évaluation initiale avant de présenter des propositions pour examen par le CAJ.  Il encourage le CAJ à faire 
des suggestions sur les questions relatives aux tâches du groupe de travail. 
 
49. La délégation de l’Australie relève qu’il serait utile d’inviter les membres de l’Union à faire des 
suggestions quant à l’issue possible concernant l’outil de recherche.  Elle explique, par exemple, qu’un 
membre de l’Union pourrait souhaiter le calcul d’un rang/indice particulier en dessous duquel il n’est pas 
nécessaire d’effectuer des comparaisons.  Elle considère qu’il serait utile que les membres de l’Union 
signalent les exigences de recherche particulières au groupe de travail.  
 
*50. Le CAJ convient que les membres et observateurs doivent être encouragés à faire des suggestions 
sur les questions relatives aux tâches du groupe de travail. 
 
 
Programme de la soixante-neuvième session 
 
*51. Le programme ci-après est approuvé pour la soixante-neuvième session du CAJ qui se tiendra 
à Genève le 10 avril 2014. 
 

1. Ouverture de la session 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
3. Rapport sur les faits nouveaux intervenus au sein du Comité technique 

 
4. Élaboration de matériel d’information sur la Convention UPOV 
 
5. Documents TGP 
 
6. Techniques moléculaires 
 
7. Dénominations variétales 
 
8. Information et bases de données 
 

a) Bases de données d’information de l’UPOV 
b) Logiciels échangeables 
c) Systèmes de dépôt électronique des demandes 

 
9. Possibilité d’élaboration d’un outil de recherche de l’UPOV de similarité aux fins de la 

dénomination variétale 
 

10. Programme de la soixante-dixième session 
11. Adoption du compte rendu des conclusions (selon le temps disponible) 
 
12. Clôture de la session 

 
52. Le présent compte rendu a été adopté par 
correspondance. 

 
 

[L’annexe suit] 
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Isabelle CLEMENT-NISSOU (Mrs.), Policy Officer – Unité E2, Direction Générale Santé 
et Protection des Consommateurs, Commission européene (DG SANCO), 
rue Belliard 232, 04/025, 1040 Bruxelles   
(tel.:+32 229 87834  fax: +32 2 2960951  e-mail: isabelle.clement-nissou@ec.europa.eu) 

 

Martin EKVAD, President, Community Plant Variety Office (CPVO), 3, boulevard 
Maréchal Foch, CS 10121, 49101 Angers Cedex 02, France 
(tel.: +33 2 4125 6415  fax: +33 2 4125 6410  e-mail: ekvad@cpvo.europa.eu)  

 

Carlos GODINHO, Vice-President, Community Plant Variety Office (CPVO), 3, boulevard 
Maréchal Foch, CS 10121, 49101 Angers Cedex 02, France 
(tel.: +33 2 4125 6413  fax: +33 2 4125 6410  e-mail: godinho@cpvo.europa.eu) 

 

Francesco MATTINA, Head of Legal Unit, Community Plant Variety Office (CPVO), 
3 Boulevard Maréchal Foch, 49101 Angers   
(tel.: +33 241256421  fax: +33241256410  e-mail: mattina@cpvo.europa.eu) 

 

Muriel LIGHTBOURNE (Mme), Legal Affairs, Community Plant Variety Office (CPVO), 
3, Bd. Maréchal Foch, Angers Cedex, France 
(tel.: +33 2 41 256414  fax: +33 2 41 256410  e-mail: lightbourne@cpvo.europa.eu)  
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VIET NAM / VIET NAM / VIETNAM / VIET NAM 

 

Nguyen Quoc MANH, Deputy Chief of PVP Office, Plant Variety Protection Office of 
Viet Nam, No 2 Ngoc Ha Street, Ba Dinh Dist, (84) 48 Hanoi   
(tel.: +84 4 38435182  fax: +84 4 37344967  e-mail: quocmanh.pvp.vn@gmail.com)  

II. OBSERVATEURS / OBSERVERS / BEOBACHTER / OBSERVADORES 

CAMBODGE / CAMBODIA / KAMBODSCHA / CAMBOYA 

 

Chantravuth PHE, Deputy Director, Department Industrial Property, Ministry of Industry, 
Mines Energy, #45, Preah Norodom, Boulevard Hhan Doun Penh, Khan Daun Penh, 
Phnom Penh   
(tel.: +855 23 211141  fax: 855 23 428 263  e-mail: phechantravuth@yahoo.com) 

 

Sao CHESDA, Deputy Director, Department of Horticulture and Subsidiary Crops, 
Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries (MAFF), #200 Sang Kat Tonle Basak, 
Khan Chamkarmorn, Preah Norodom Blvd, Phnom Penh 
(tel.: +855 16 953194  fax: +855 23 212 266  e-mail: saochesda@yahoo.com) 

IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D') / IRAN (ISLAMIC REPUBLIC OF) / IRAN (ISLAMISCHE REPUBLIK) / 
IRÁN (REPÚBLICA ISLÁMICA DEL) 

 Nabiollah AZAMI SARDOUEI, First Secretary, Permanent Mission, 28, chemin du Petit-
Saconnex, 1209 Geneva  
(e-mail: mission.iran@ties.itu.int) 

GHANA / GHANA / GHANA / GHANA 

 

Hans ADU DAPAAH, Director, CSIR-Crops Research Institute, P.O. Box 3785, Kumasi, 
Ghana  
(tel.: +233 03220 60396  fax: +233 03220 60396  e-mail: hadapaah@cropsresearch.org) 

 

Grace Ama ISSAHAQUE (Mrs.), Principal State Attorney, Registrar-General’s 
Department, Ministry of Justice, P.O. Box 118, Accra   
(tel.: +233 21 666 469  fax: +233 21 666 081  e-mail: graceissahaque@hotmail.com) 
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RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE LAO / LAO PEOPLE'S DEMOCRATIC REPUBLIC / 
DEMOKRATISCHE VOLKSREPUBLIK LAOS / REPÚBLICA DEMOCRÁTICA POPULAR LAO 

 

Makha CHANTALA, Deputy Director General, Intellectual Property Division, National 
Authority for Science and Technology (NAST), Department of Intellectual Property, 
Standardization and Metrology (DISM), Makaidiao, P.O. Box 2279, Vientiane   
(tel.: +856 21 248784  fax: +856 21 2134772  e-mail: c_makha@yahoo.com) 

 

Kham SANATEM, Deputy Director-General, Department of Agriculture, Ministry of 
Agriculture and Forestry, Lane Xang Avenue, Patuxay Square, P.O. Box 811 
Vientiane   
(tel.: + 856 21 412350  fax: + 856 20 5513011  e-mail: sanatemkham@yahoo.com) 

THAÏLANDE / THAILAND / THAILAND / TAILANDIA 

 

Chutima RATANASATIEN (Mrs.), Senior Specialist on Plant Variety Protection, Plant 
Variety Protection Office, Department of Agriculture, Ministry of Agriculture and 
Cooperatives, Ministry of Agriculture and Cooperatives, Phochakorn Building, 50 
Phaholyothin Road, Ladyao, Chatuchak, 10900 Bangkok  
(tel.: +66 2 940 7214  fax: +66 2 940 7214  e-mail: chutima_ratanasatien@yahoo.com) 

III. ORGANISATIONS / ORGANIZATIONS / ORGANISATIONEN / ORGANIZACIONES 

ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE (OMC) / WORLD TRADE ORGANIZATION (WTO) / 
WELTHANDELSORGANISATION (WTO) / ORGANIZACIÓN MUNDIAL DEL COMERCIO (OMC) 

 Sandeepan NEELAMBERA (Ms.), Research Associate, Intellectual Property Division, 
Centre William Rappard, 154, rue de Lausanne, 1211 Genève 21, Suisse  
(tel.: +41 22 739 5114 fax: +41 22 739 5790 e-mail: sandeepan.neelambera@wto.org) 

ASSOCIATION FOR PLANT BREEDING FOR THE BENEFIT OF SOCIETY (APBREBES) 

 Sangeeta SHASHIKANT (Ms.), Board Member, Association for Plant Breeding for the 
Benefit of Society (APBREBES), c/o Berne Declaration, 36 rue de Lausanne, 
1201 Geneva , Switzerland  
(tel.: +41 22 9083550  fax: +41 44 9083551  e-mail: ssangeeta@myjaring.net) 

 

François MEIENBERG, Board Member, Berne Declaration, P.O. Box 8026, Zürich , 
Suisse 
(tel.: +41 44 277 7004  fax: +41 44 277 7001  e-mail: food@evb.ch)  

 

Susanne GURA (Ms.), Coordinator, Association for Plant Breeding for the Benefit of 
Society (APBREBES), Burghofstr. 166, 53229 Bonn , Allemagne  
(tel.: +49 228 9480670  e-mail: gura@dinse.net) 
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Normita IGNACIO (Ms.), Executive Director, South East Asia Regional Initiatives of 
Community Empowerment (SEARICE), Gulod, Pulong Buhangin, Sta. Maria, 3019 
Bulacan, Philippines 
(tel.: +63 917 5124617  e-mail: nori_igancio@searice.org.ph) 

 Alexandra BHATTACHARYA (Ms.), Association for Plant Breeding for the Benefit of 
Society (APBREBES), 36, rue de Lausanne, 1201 Geneva, Switzerland 

ORGANISATION RÉGIONALE AFRICAINE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE (ARIPO) / AFRICAN 
REGIONAL INTELLECTUAL PROPERTY ORGANIZATION (ARIPO) / ORGANIZACIÓN REGIONAL 
AFRICANA DE LA PROPIEDAD INTELECTUAL (ARIPO) 

 

Flora Kokwihyukya MPANJU (Mrs.), Senior Patent Examiner, Technical Department, 
P.O. Box 4228, Harare , Zimbabwe 
(tel.: +263 4 794065/6  fax: +263 4 794072/3  e-mail: fmpanju@aripo.org) 

COMMUNAUTÉ INTERNATIONALE DES OBTENTEURS DE PLANTES ORNEMENTALES ET  
FRUITIÈRES À REPRODUCTION ASEXUÉE (CIOPORA) / INTERNATIONAL COMMUNITY  
OF BREEDERS OF ASEXUALLY REPRODUCED ORNAMENTAL AND FRUIT PLANTS  
(CIOPORA) / INTERNATIONALE GEMEINSCHAFT DER ZÜCHTER VEGETATIV VERMEHRBARER ZIER- 
UND OBSTPFLANZEN (CIOPORA) / COMUNIDAD INTERNACIONAL DE OBTENTORES DE 
VARIEDADES ORNAMENTALES Y FRUTALES DE REPRODUCCIÓN ASEXUADA (CIOPORA) 

 

Edgar KRIEGER, Secretary General, CIOPORA - International Community of Breeders 
of Asexually Reproduced Ornamental and Fruit Plants  (CIOPORA), Hamburg, Germany  
(tel.: +49 40 555 63702  fax: +49 40 555 63703  e-mail: edgar.krieger@ciopora.org) 

INTERNATIONAL SEED FEDERATION (ISF) 

 

Marcel BRUINS, Secretary General, International Seed Federation (ISF), 7, chemin du 
Reposoir, 1260 Nyon, Switzerland 
(tel.: +41 22 365 4420  fax: +41 22 365 4421  e-mail: isf@worldseed.org)  

 

Bernard LE BUANEC, 24, Rue Treiz-an-Douric, 29100 Douarnenez, France 
(e-mail: b.lebuanec@orange.fr) 

 

Christoph HERRLINGER, Head Germplasm Legal and Intellectual Property, Syngenta 
International AG, Schwarzwaldallee 215, 4002 Basel , Suisse  
(tel.: +41 61 3233216  e-mail: christoph.herrlinger@syngenta.com) 

 

Stevan MADJARAC, American Seed Trade Association (ASTA), 1701 Duke Street, 
Suite 275, Alexandria , VA22314, United States of America  
(tel.: +1 636 7374395  e-mail: smadjarac@gmail.com) 
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ASIA AND PACIFIC SEED ASSOCIATION (APSA) 

 

Mary Ann SAYOC (Dr.), President, Asia and Pacific Seed Association, P.O. Box 33, 
Kasetsart Post Office, Bangkok 10903, Thaïlande  
(tel.: +63 44 766 5192  fax: +63 44 766 1005  e-mail: 
maryann.sayoc@eastwestseed.com) 

EUROPEAN SEED ASSOCIATION (ESA) 

 

Szonja CSÖRGÖ (Mrs), Manager, Intellectual Property & Legal Affairs, European Seed 
Association (ESA), Bruxelles, Belgique  
(tel.: +32 2 7432860  fax: +32 2 7432869  e-mail: szonjacsorgo@euroseeds.org) 

 

Christiane DUCHENE (Mrs.), IP and Seed Regulation Manager, Limagrain, BP 1, 
63720 Chappes, France 
(tel.: +33 473 634083  e-mail: christiane.duchene@limagrain.com) 

IV. BUREAU / OFFICER / VORSITZ / OFICINA 

 

LV BO, Chair 

 

Martin EKVAD, Vice-Chair 

V.  BUREAU DE L’OMPI / OFFICE OF WIPO / BÜRO DER WIPO / OFICINA DE LA OMPI 

 

Glenn MAC STRAVIC, Head, Brand Database Unit, Global Databases Service, Global 
Information Service 

 

Lili CHEN (Ms.), Software Developer, Brand Database Unit, Global Databases Service, 
Global Information Service 

 

José APPAVE, Senior Service Data Administration Clerk, Brand Database Unit, Global 
Databases Service 
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VI. BUREAU DE L’UPOV / OFFICE OF UPOV / BÜRO DER UPOV / OFICINA DE LA UPOV 

 

Francis GURRY, Secretary-General 

 

Peter BUTTON, Vice Secretary-General 

 

Yolanda HUERTA (Mrs.), Legal Counsel 

 

Fuminori AIHARA, Counsellor 

 

Ben RIVOIRE, Technical/Regional Officer (Africa, Arab countries) 

 

Leontino TAVEIRA, Technical/Regional Officer (Latin America, Caribbean countries) 
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